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CHAPITRE VII

Revision et modifications

Article 60

Revision du traité

1) Le présent traité peut être soumis à des revisions périodiques,
par le moyen de conférences spéciales des Etats contractants.

2) La convocation d'une conférence de revision est décidée par
l'Assemblée.

3) Toute organisation intergouvernementale nommée en tant

qu'administration chargée de la recherche internationale ou en tant

qu'administration chargée de l'examen préliminaire international est

admise en qualité d'observateur à toute conférence de revision.

4) Les articles 53.5), 9) et 11), 54, 55.4) à 8), 56 et 57 peuvent être

modifiés soit par une conférence de revision, soit d'après les disposi-
tions de l'article 61.

Article 61

Modification de certaines dispositions du traité

l)a) Des propositions de modification des articles 53.5), 9)
et Il), 54, 55.4) à 8), 56 et 57 peuvent être présentées par tout Etat

membre de l'Assemblée, par le Comité exécutif ou par le Directeur gé-
néral.

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur général

aux Etats contractants six mois au moins avant d'être soumises à

l'examen de l'Assemblée.

2)a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est adoptée
par l'Assemblée.

b) L'adoption requiert les trois quarts des votes exprimés.

3)a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre en vi-

gueur un mois après la réception par le Directeur général des notifica-

tions écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec leurs règles

constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts des Etats qui

étaient membres de l'Assemblée au moment où la modification a été

adoptée.


